
Anonymat

Orientation vers un accompagnement psychologique ou médical, si nécessaire

Signalement 
à la CEVS

› Accusé de réception
du signalement

› Proposition d’un RDV
› Compte-rendu

de l’entretien

RDV avec 
la coordinatrice de 

la cellule 
ou

une psychologue

Proposition
de levée 

d’anonymat

Refus de lever 
l’anonymat

Fin de la prise 
en charge

Levée de 
l’anonymat

Phase 2

?

Procédure de signalement
Phase 1 – Réception, accompagnement et soutien



› Transmission 
 du dossier par le 
 coordinateur CEVS

› Information à l’auteur 
 sur le traitement 
 réservé au 
 signalement 

Traitement
Direction des a�aires 

juridiques
+

Direction 
des ressources 

humaines 
(personnels)

Direction 
de la vie 

universitaire 
(étudiants)

‹ ou ›

Analyse croisée 
par les services 
et qualification 

des faits

SITUATION 1
Signalement ne nécessitant 
pas de mesure de traitement

› La situation ne semble pas 
 relever d'une infraction 
 pénale/d'une faute 
 disciplinaire ou ne nécessite 
 pas un réaménagement des 
 conditions de travail/d'études 
 ou une médiation

Courrier de 
notification 
à l’auteur du 
signalement 

Établissement 
d’un plan d’action

(médiation, enquête 
administrative, procédure 
disciplinaire, signalement 

au procureur, entretien 
de rappel des obligations)

Dossier 
clôturé

Dossier 
clôturé

SITUATION 2
Signalement 
nécessitant 
des mesures 

de traitement
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Procédure de signalement
Phase 2 – Traitement du signalement


